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ARTICLE 16

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« marins-pêcheurs »,

le mot :

« pêcheurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à intégrer les pêcheurs à pied à la réflexion prévue par le rapport 
commandé par l’article 16 sur le pescatourisme. En effet, ces derniers sont, comme leurs 
homologues embarqués, susceptibles de recevoir et d’encadrer des activités de promotion 
touristique. Il serait injustifié de les écarter du champ de ce rapport.


